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La loi pour les auto ecole

Par didier, le 25/02/2009 à 11:45

et que une auto ecole a le droit de prendre la moitie des sous quand vous change si vous
avais pas passe le code et de coduite et il a pas de dossier vu qui ma rien demander ni photo
et ni papierrn. nercie d avance
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